
14 juillet 1790: Fête de la  Fédération. 
 
  
Un an après la prise de la Bastille (14 juillet 1789), une grande fête de réconciliation est 
organisée par l’Assemblée Nationale au Champ de Mars à Paris, en présence du roi (Louis 
XVI), des députés de l’Assemblée Nationale, de la garde nationale (dirigée par le général La 
Fayette), des délégations des fédérations (les départements qui se mettent en place au 
printemps 1790). C’est la Fête de la Fédération. Une cérémonie est organisée le même jour à 
la même heure dans tous les villages de France par les municipalités (qui se sont également 
mises en place au printemps 1790). Dirigée par son premier maire, Jean-Baptiste Machureau, 
la municipalité d’Allerey ne manque pas à son devoir, comme l’atteste cet extrait du registre 
des délibérations du Conseil Municipal de la commune. 
 
« Jean-Baptiste Machureau, notaire royal au port de Chauvort, maire… (et les officiers 
municipaux et notables de la commune d’Allerey), 
 
…Sçavoir faisons que ce jourd’hui quatorze juillet mil sept cent quatre vingt dix, en exécution 
de la proclamation du Conseil du département de Saône et Loire du vingt-six juin dernier (1) 
et ensuite des publications et affiches qui ont été faites aux promis (2) et à la principale porte 
de l’église de cette paroisse, nous [nous] sommes transportés assistés de tous les citoyens de 
la municipalité dans l’église paroissiale dudit Allerey dans laquelle il a été célébré une 
grande messe par maître Antoine Lafoy, curé de ce lieu, en mémoire de la restauration de la 
liberté française et en témoignage de notre adhésion au pacte fédératif qui se conclut 
aujourd’hui à Paris, et que pour donner la preuve la plus complète de notre fraternité et notre 
parfaite union, nous avons renouvelé et prêté avec tous les citoyens assemblés devant l’Etre 
suprême et en face de l’autel le serment civique à l’heure précise de midi, celle à laquelle 
doivent se prêter à Paris tous les confédérés tant en leur nom qu’en celui de leurs 
communautés, en foi de quoi nous nous sommes soussignés avec ledit Maître Lafoy, les 
notables sçachant signer et notre secrétaire, ceux non soussignés ayant déclaré ne le sçavoir 
enquis… »  

(1) le conseil du département : les départements ont été institués par un décret de 
l’Assemblée Nationale Constituante le 22 décembre 1789 et mis en place le 4 mars 
1790. 

(2) Les promis : le tableau où l’on affichait les publications de mariages. 
 

 
14 juillet 1790 : la fête de la Fédération au Champ de Mars à Paris. Gravure d’Helmann d’après un dessin de Monnet, peintre du Roi. 

 
 

Jean-Paul DICONNE. 



 


